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LOI UNIFORME SUR L'EXECUTION 

DESJUGEMENTSETRANGERS 

Louise Lussier 

Canada 

RAPPORT DE LA COORDONNAT ID CE 

1. Aper�u des activites 

[1] Lors de sa reunion d'aout 1997, la CHLC a demande au groupe de travail de 

poursuivre son mandat sur I' execution des jugements etrangers et de se preparer une loi 

uniforme sur la base des discussions de son Rapport de 1997 et des resolutions de la 

S ection civile sur ce point. 

[2] En 1997-98 , le groupe de travail etait compose de Joost Blom, Arthur Close, 

Isabelle Daoust, Russ Getz, S tephen Hartley , H. S cott Fairley , Peter Lown, John 

McEnvoy , Darcy McGovern, Tim Rattenbury , Frederique S abourin, Greg S teele et 

Louise Lussier, en tant que coordonnatrice. 

[3] Le groupe de travail a tenu huit conferences telephoniques au total entre 

decembre 1997 et juin 1998 . Les principales questions a l'ordre du jour ont ete les 

dommages punitifs et excessifs, les mecanismes d'execution ainsi que la redaction d'un 

avant-projet de loi uniforme sur !'execution des jugements etrangers. 
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[4] Une mention speciale doit etre faite pour souligner la contribution 

remarquable de Joost Blom, Darcy McGovem et Arthur Close, qui sont ici remercies. 

2. Resultats des activites de cette annee 

[5] Le groupe de travail a reussi a rediger un avant-projet de loi uniforme, dont 

copie se trouve en annexe, qui est main tenant sournis pour 1' examen par la Section civile 

lors de sa reunion a Halifax en aout 1998 . Toutefois. l'avant projet n'est P.!§ complet le! 

sa redaction n'est P.!!li encore au point. 11 est soumis pour de plus ample discussions de 

meme que pour obtenir l'avis de la CHLC sur un certain nombre de questions 

specifiques. 

[6] L'avant-projet de loi uniforme reflete un ensemble d'orientations politiques 

en ce qui conceme 1' execution des jugements etrangers au Canada en ces termes: 

� Une loi uniforme distincte doit appliquer a !'execution des jugements 

provenant de pay s avec lesquels le Canada n'a pas conclu de traites en matiere 

de reconnaissance et d' execution des jugements. 

� La loi uniforme proposee precise quels ty pes de jugements sont vises ainsi que 

les jugements auxquels elle ne s'appliquera pas. 

� La loi uniforme proposee rejette !'orientation politique de full faith and credit 

applicable aux jugements canadiens en vertu de la Loi uniforme sur 

/'execution desjugements canadiens (LUEJC) 

� La loi uniforme proposee identifie les conditions en vue de la reconnaissance 

et de 1' execution des jugements etrangers. Ces conditions reprennent dans 

I' ensemble les defenses ou exceptions bien etablies de longue date au Canada 

a l'encontre de la reconnaissance et de !'execution des jugements etrangers, 
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sous reserve d'un developpement recent en ce qui conceme la competence 

d'adjudication relative a la matiere de l'action initiale. 

� Dans la foulee de Morguard, la loi uniforme proposee adopte comme 

condition de la reconnaissance et de 1' execution que la competence du tribunal 

etranger ait ete etablie a partir d'un lien reel et substantiel entre le pay s 

d'origine et les faits sur lesquels I' action contre le defendeur a ete entreprise. 

� La loi uniforme proposee ne cree pas de nouvelle procedure d'execution. Elle 

reconnait que le creancier judiciaire a le choix d'opter entre une action sur la 

base de la common law et 1' enregistrement du jugement etranger en vue de 

son execution. 

� La loi uniforme proposee comporte des dispositions detaillees relatives a 

l'enregistrement dujugement etranger ainsi qu'r sa possible confirmation. Le 

creancier judiciaire doit repondre a des exigences additionnelles, telle que 

completer un formulaire, et il se voit limiter en ce qui conceme la realisation 

des mesures d'execution une fois l'enregistrement complete. Etant donne que 

l'enregistrement peut etre conteste, le debiteur judiciaire peut demander que 

1' enregistrement soit confirme en remplissant un formulaire a cette fin. Il 

revient alors au creancier judiciaire de presenter une demande de 

confirmation. 

[7] Les vues de la CHLC sont requises sur les questions specifiques suivantes: 

� La loi devrait-elle viser les jugements qui n'ont pas pour but le paiement 

d'une somme d'argent? Voir les Commentaires en vertu de I' article 1 .  

� La liste d'exemples de liens reels et substantiels doit-elle etre quali:fiee 

d'exhaustive et definitive? S'il devait en etre ainsi, la redaction en est-elle trop 

etroite? Ces liens devraient-ils s'appliquer qu'en cas de jugements par defaut? 
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Voir les Commentaires en vertu de I' article 7. 

)> Le defendeur devrait-il bene:ficier d'une opportunite de contester la 

competence du tribunal etranger au moment de la procedure d'execution au 

Canada? Voir les Commentaires en vertu de I' article 8 .  

)> La procedure d'execution par l'enregistrement du jugement du jugement 

etranger prevue a la partie 3 de la loi uniforme proposee devrait-elle etre 

consideree comme une procedure autonome et non reliee a celle prevue a la 

LUEJC? Voir les Commentaires en vertu de I' article 9, 10(1) , 13(6 ) et 15(2) . 

)> Le creancier judiciaire devrait-il etre oblige, si le debiteur judiciaire le 

requiert, de demander la confirmation de l'enregistrement du jugement 

etranger? Voir les Commentaires en vertu des articles 12 et 13 . 

)> Des formulaires doivent-ils etre prescrits? Voir les formulaires en annexe de 

l'avant-projet de loi uniforme. 

)> Des delais devraient-ils s'appliquer? Pourraient-ils etre prolonges? Voir les 

Commentaires en vertu des articles 12 et 13 . 

)> Qui devrait avoir le fardeau de la preuve en ce qui conceme la procedure de 

confirmation: le creancier ou le debiteur judiciaire? Quelle serait alors la 

portee de la preuve documentaire du formulaire rempli par le creancier 

judiciaire? Voir les Commentaires en vertu des articles 13 . 

Note: Un certain nombre de variantes de redaction en ce qui conceme les articles 

9, 12 et 13 en particulier sont soumises pour fms de discussion. 
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3. Apen;u de l'avant-projet de Ioi uniforme: Loi uniforme sur ['execution des 

jugements etrangers 

[8] La loi proposee, la Loi uniforme sur /'execution des jugements etrangers, 

(LUEJE), dont copie se trouve ci-jointe, comporte quatre parties. 

[9] La partie 1 traite des definitions (art. 1) et du champ d'explication (art. 2). 

[10] La partie 2 se rerere a I' execution en general. Elle contient six articles sur 

des matieres diverses: les conditions de I' execution (art. 3); la prescription (art. 4); la 

discretion du tribunal d'execution de reduire les jugements etrangers ayant accorde des 

dommages non-compensatoires ou excessifs (art. 5); la competence du tribunal etranger 

etablie par la comparution volontaire, la competence territoriale, ou un lien reel et 

substantiel (art. 6); des exemples de liens reels et substantiels (art. 7); ainsi qu'une 

((clause echappatoire)) (art. 8). 

[11] La partie 3 conceme la procedure d' execution et prevoit six dispositions: le 

choix entre l'enregistrement et l'action pour !'execution (art. 9); les exigences de 

l'enregistrement (art. 10); !'application des mesures d'execution (art. 11); la demande de 

confirmation de l'enregistrement (art. 12); la presentation de la demande et la decision de 

confirmation (art. 13); les consequences d'un defaut de demande ou de confirmation (art. 

14); et enfm, d'autres demandes (art. 15). 

[12] La partie 4 identifie les questions connexes qui n'ont pas encore ete etudiees 

par le groupe de travail, telles que !'execution partielle, l'effet de l'enregistrement, etc., 

ainsi que les dispositions finales portant sur les reglements, etc. 
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Definitions 

LOI UNIFORME SUR L'ExECUTION 

DES JUGEMENTS ETRANGERS (Avant-projet) 

EBAUCHE 

PARTIE I 

DEFINITIONS ET CHAMP D' APPLICATION 

1. Dans la presente loi, 

« creancier judiciaire » signifie une personne ayant le droit d'executer un jugement 

etranger, 

(( debiteur judiciaire » signifie une personne tenue responsable aux termes d'un 

jugement etranger, 

(( etat d'origine )) signifie le pays ou la subdivision d'un pays ou a ete rendu le 

jugement etranger, 

(( jugement etranger )) signifie un jugement [final] [aux :fms d'une compensation 

monetaire] ou toute ordonnance prononce dans une instance civile par un tribunal 

autre qu'un tribunal d'une province ou d'un territoire du Canada, 

(( tribunal de I' execution » signifie [cour de competence de premiere instance 

illimitee dans le ressort d'adoption]. 

Commentaires: Comme le veut la tradition, l'avant-projet de loi uniforme comporte une 

disposition sur les definitions des termes utilises dans la loi uniforme. La plupart des 

definitions ci-haut reproduites ne pretent pas a controverse sous reserve de la definition 

portant sur le concept de ({ jugement etranger » .  
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Le Groupe de travail souhaite obtenir l'avis de la CHLC sur la possibilite d'elargir le 

concept de (( j ugement etranger » pour y inclure tous les types d'ordonnances prononcees 

dans un proccs civil, notamment les mesures provisoires, c-a-d, les jugements n'ayant pas 

un caractcre de finalite, ainsi que les jugements non-monetaires, a condition que la 

matiere sur laquelle porte ces j ugements tombe dans le champ d'application de la loi 

uniforme tel que decrit a !'article 2 .  Pour ces raisons, les mots « fmal » et « aux fins 

d'une compensation monetaire » sont entre crochets. 

A ce jour, en vertu de la common law, I' execution de mesures provisoires (injonctions 

Mareva par ex.) peut etre accordee mais elle demeure exceptionnelle. Toutefois une 

evolution des regles se dessine. Bien qu'aucune decision n'ait encore ete prise, il est 

possible que le projet de La Haye d'une convention multilaterale sur les j ugements inclue 

les mesures provisoires. 

De plus, en vertu de la common law, I' execution des jugements etrangers ne portant pas 

compensatoire monetaire n'est pas possible contrairement a la situation dans les pays de 

tradition civiliste. Bien qu'une telle extension demeure controversee, il est plausible de 

poser la question de !'application de la future loi uniforme a des tels j ugements. Si tel 

etait le cas, il faudrait prevoir des dispositions detaillees sur l'execution forcee. Le projet 

de La Haye visera vraisemblablement les j ugements non-monetaires. 

Jugements auxquels la presente loi ne s 'applique pas 

2. La presente loi ne s'applique pas aux jugements etrangers suivants: 

(a) en matiere fiscale [pour le recouvrement de taxes]; 

(b) en matiere de faillite ou d'insolvabilite decoulant d'une poursuite 

dans un Etat etranger, tel que vise par la Partie XIII de la Loi sur la 

faillite et l'insolvabilite, L.R.C., 1985, eh. B-3, telle que modifiee. 
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(c) les jugements rendus par un tribunal administratif ou un jugement 

rendu par un tribunal sur appel d'une decision d'un tribunal 

administratif; 

(d) les ordonnances alimentaires [ou en vue de determiner l'etat civil ou 

la capacite d'une personne]; 

(e) les jugements obtenus dans des Etats tiers; 

(/) en matiere penale ou pour le recouvrement d'amendes. 

Commentaires: Cette disposition vise a preciser la portee du champ d'application 

rnaterielle de la loi uniforrne en indiquant a quels jugernents etrangers elle ne sera pas 

applicable; en consequence 1' execution de tels jugernents ne sera pas possible en vertu de 

cette loi. La liste presentee ici correspond aux exceptions traditionnellernent reconnues 

pour !'execution des jugernents etrangers au Canada (en rnatiere :fiscale ou penale, 

decisions adrninistratives) et prend en compte les regles particulicres applicables a 

!'execution de certains jugernents (alirnents, etat civil). 

PARTIE 2 

DE L'ExECUTION EN GENERAL 

Cas de refos d'execution 

3. Un jugement etranger ne pent etre mis a execution [dans le ressort] si 

selon le cas: 

(a) le tribunal qui a rendu le jugement n'avait pas competence a l'egard 

du debiteur judiciaire ou de l'objet de l'instance en vertu des articles 

5 et 6 de la presente loi; 
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(b) un tel jugement a ete execute; 

(c) un tel jugement n'est pas final ou considere executoire dans le pays 

d'origine; toutefois, un jugement etranger enregistre est considere 

executoire si des procedures d'appel soot pendantes ou si le debiteur 

du jugement peut entreprendre un tel recours ou demander 

permission d'en appeler dans le pays d'origine; 

(d) [dans le cas d'un jugement par defaut,] [lorsque dans l'hypothese ou 

le defendeur a ete defaillant,] l'acte introductif d'instance ou un acte 

equivalent a ete signifie ou notifie regulierement et en temps utile 

pour que le defendeur puisse se defendre; 

(e) un tel jugement a ete obtenu par des manoeuvres frauduleuses; 

(/) un tel jugement a ete rendu contrairement aux principes 

fondamentaux de procedure; 

(g) un tel jugement est contraire a l'ordre public dans le territoire de 

[ressort] ; 

(h) au moment ou l'enregistrement d'un tel jugement a ete demande ou 

l'action en vue de son execution a ete entamee, un litige entre les 

memes parties, fonde sur les memes faits et ayant le meme objet que 

dans le pays d'origine : 

(i) etait pendant devant un tribunal de [autorite legislative] qui a 

ete saisi de la question avant que celle-ci ne soit soumise au 

tribunal d'origine, ou 
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(ii) a doom! lieu a un jugement rendu par une cour de [autorite 

legislative], ou 

(iii) a donne lieu a un jugement rendu par un tribunal d'un Etat tiers 

reunissant les conditions necessaires a sa reconnaissance et a son 

execution dans [autorite legislative]. 

Commentaires: On trouve dans !'article 3, aux alineas (b) a (h), les defenses ou 

exceptions traditionnelles a !'execution d'un jugement etranger dans un ressort au 

Canada. Il s'agit, entre autres, des circonstances suivantes: lorsque le jugement etranger 

n'est pas final, est contraire a l'ordre public, si les droits de la defense n'ont pas ete 

respectes, ou s'il y a litispendance ou chose jugee. Contrairement aux orientations 

politiques a l'egard des jugements canadiens, sur la base du fol/ faith and credit repris 

dans la LUEJC, }'execution d'un jugement etranger pourra egalement etre refusee en 

raison de !'absence de competence du tribunal etranger suivant l'alinea a. 

De la is applicables pour 1 'enregistrement et la mise a execution 

4. Un jugement etranger ne peut etre execute dans [ressort] : 

(a) plus de six ans aprcs la date a laquelle le jugement est devenu 

executoire dans le pays ou il a ete rendu; ou 

(b) un autre delai plus court prevu pour I' execution du jugement en vertu 

de la loi interne de ce pays. 

Commentaires: Une telle regle s'harmoniserait avec la duree moyenne des delais de 

prescription dans la plupart des provinces. 
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Pouvoir de reduire 1 'execution de dommages-interets non-compensatoires et 

compensatoires excessifs 

5. (1) Lorsque, sur requete du debiteur judiciaire, le [tribunal requis] 

determine que le jugement etranger comporte en sus des dommages compensatoires 

des dommages a titre de dommages punitifs ou multiples, ou pour toute fin autre 

que la compensation, et que le montant de ces dommages excede celui des dommages 

que le [tribunal requis] aurait ajoutes aux dommages compensatoires en vertu du 

droit interne de [ressort requis], le [tribunal requis] peut reduire les dommages 

accordes du montant correspondant au montant excedentaire. 

(2) Lorsque, sur requete du debiteur judiciaire, le [tribunal requis] 

determine que le jugement etranger comporte des dommages compensatoires dont le 

montant excede celui des dommages que le [tribunal requis] aurait accordes aux fins 

de la compensation en vertu du droit interne de [ressort requis], le [tribunal requis] 

peut, en vue de ne pas creer d'injustice, reduire les dommages accordes dans la 

mesure necessaire pour ne pas creer d'injustice, mais cette reduction ne doit pas 

depasser le montant correspondant au montant excedentaire. 

Commentaires: Le fait que des jugements etrangers accordant des dommages 

punitifs, multiples ou compensatoires excessifs seraient consideres executoires en 

vertu de la presente loi necessite que le tribunal requis au Canada soit habilite a 

reduire le montant des dommages originaux qui seraient consideres excessifs par 

rapport au montant des dommages similaires qui pourraient etre accordes dans des 

circonstances comparables si 1' action avait ete entreprise au Canada. 11 est 

recommande que soient distingues les dommages punitifs et multiples, qui ne sont 

pas consideres compensatoires, d'une part, des dommages compensatoires 

excessifs, de I' autre, suivant en cela les principes formules par la C.S.C. dans Hill 

c. Eglise de scientologie. Dans le cas des dommages compensatoires excessifs, un 

critere additionnel devrait etre pris en compte, soit celui de ne pas causer d'injustice 

au defendeur. 11 est egalement recommande que le fardeau soit supporte par le 
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defendeur en ce qui conceme la production de la preuve que les dommages 

accordes par le tribunal etranger sont excedentaires par rapport aux dommages 

normalement accordes au Canada sur la base des constatations de fait auxquelles le 

tribunal etranger aura procede. 

COMPETENCE 

Comparution volontaire; demande reconventionnelle; residence habituelle; election de 

for 

6. Un tribunal est considere competent pour instruire d'une action intentee 

contre la partie perdante si 

(a) La partie perdante, defenderesse devant le tribunal d'origine, s'est 

soumise a la competence de ce tribunal en comparaissant 

volontairement; 

(b) La partie perdante etait demanderesse principale ou reconventionnelle 

devant le tribunal d'origine; 

(c) Avant que !'action ne soit entamee, la partie perdante, defenderesse 

devant le tribunal d'origine, s'est soumise expressement, en ce qui 

concerne l'objet de la contestation, a la competence de ce tribunal ou 

des tribunaux du pays d'origine; 

(d) La partie perdante, defenderesse devant le tribunal d'origine, avait, au 

moment ou I' action a ete intentee, one residence habituelle dans le pays 

d'origine,ou 
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(e) La partie perdante, dans le cas d'nne societe, avait, an moment on 

l'action a ete intentee, sa [principale] place d'affaires dans le pays 

d' origine on le controle de sa gestion etait exerce dans ce pays; 

(/) il existait nn lien reel et snbstantiel entre le pays d'origine et les faits 

ayant donne naissance a I' action intentee contre la partie perdante. 

Commentaires: L'article 6 fournit une liste des hypotheses dans lesquelles le tribunal 

etranger est considere competent en vue de !'execution de son jugement. Les situations 

envisagees ici sont celles dans lesquelles le defendeur s'est sournis a la competence du 

tribunal etranger ( al. a, b, c), ou encore lorsque le defendeur residait dans le pays 

d'origine (al. d) ou s'agissant d'une corporation, elle avait sa principale place d'affaires 

ou le contrOle de sa gestion dans ce pays ( al. e). Dans les cas des corporations, on 

pourrait songer a des regles alternatives sur le modele des articles 7 a 9 de la Loi uniforme 

sur la competence des tribunaux et le transfert d'instances. Enfin, le tribunal etranger 

peut etre considere competent sur la base de I' existence d'un lien reel et substantiel entre 

l'action, le defendeur et le tribunal d'origine (al. f). Sous reserve de ce dernier critcre, les 

autres regles visant la competence sont etablies de longue date en droit canadien. 

La regie concemant le lien reel et substantiel decoule de !'arret recent de la C.S.C. dans 

Morguard. Bien que formulee dans un contexte de jugements intra-canadiens, elle a ete 

appliquee egalement aux jugements etrangers dans un certain nombre de decisions dans 

les provinces de common law, la decision de principe etant celle de la C.A. de C.-B. dans 

Moses V. Shore Boat, a !'exception de la Saskatchewan et du Nouveau-Brunswick pour 

lesquelles des regles statutaires ont mis en echec une telle extension. 11 a ete juge 

souhaitable que le lien reel et substantiel soit reconnu comme l'un des critcees pour 

verifier la competence du tribunal etranger. 
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Liens reels et substantiels 

7. [Dans les cas de jugements par defaut,] [Dans les cas ou le defendeur etait 

defaillant] un lien reel et substantiel entre l'Etat d'origine et les faits ayant donne 

naissance a l'instance intentee contre le defendeur existe si et seulement si lors de 

I' instance: 

(a) Succursales 

La partie perdante, defenderesse devant le tribunal d'origine, avait, sur le 

territoire de l'Etat d'origine soit one succursale, soit one place d'affaires, 

et la contestation concernait one affaire traitee a cette succursale ou cette 

place d'affaires; 

(b) Delits 

Le fait dommageable sur lequel est fondee I' action en dommages-interets 

en matiere delictuelle ou quasi-delictuelle est survenu dans l'Etat 

d'origine; 

(c) Biens immeubles 

L'action a pour objet one contestation relative a un immeuble situe dans 

l'Etat d'origine; 

(d) Contrats 

L'obligation contractuelle qui fait l'objet du litige a ete ou devait etre 

executee sur le territoire de l'Etat d'origine; 
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(e) Trusts 

Dans le cas d'un trust constitue dans l'Etat d'origine, le trustee, le 

fondateur ou le beneficiaire avait sa residcace habituelle ou son principal 

etablissement dans l'Etat d'origine pour toute question relative a la 

validite ou a la gestion du trust ou aux biens du trust situes dans l'Etat 

d'origine; 

(t) Contrats de consommation et responsabilite du fait des 

produits 

La contestation visait des biens fabriques ou des services rendus par le 

debiteur judiciaire, et les biens ou les services 

(1) avaient ete acquis ou utilises par le creancier judiciaire lorsque le 

creancier etait un residant ordinaire de r:Etat d' origine et 

(2) avaient ete mis en marche par les voies normales de commerce 

dans l'Etat d'origine. 

Commentaires: Il a paru necessaire pour des raisons d' orientations politiques qu'une liste 

d'exemples de liens reels et substantiels soit dressee pour permettre d'etablir la competence 

du tribunal etranger. Pour 1 'heure, la liste ne prevoit des bases speciales de competence que 

pour un certain nombre de types d'actions irnpliquant des succursales des corporations (a), 

des delits (b), des biens immeubles (c), des contrats (d), des trusts (e) ou encore des contrats 

de consommation ainsi que la responsabilitedu fait des produits (f). Les regles reproduites 

ici sont dans 1' ensemble compatibles avec celles formulees pour 1' execution des jugements 

canadiens (voir art. 1 0 L UCTI). 

Le groupe de travail estirne opportun de demander 1' opinion de la CHLC en vue de 

repondre aux questions suivantes: 
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• Faudrait-il etablir clairement que la liste des liens reels et substantiels s'applique aux 

seuls cas ou le defendeur etait defaillant, dont la mention est entre crochets, ou encore a 

tous les jugements etrangers? 

• La liste devrait-elle etre consideree comme exhaustive et definitive? Devrait-il y avoir 

une clause residuaire non limitative qui permettrait de tenir compte de bases 

additionnelles reconnues comme acceptables dans l'Etat d'origine ainsi que par le 

tribunal d' execution? 

• Certains des liens tels que proposes paraissent-ils trop limitatifs? Par exemple, en 

matiere de delits, qu' arrive-t -il si 1' acte dommageable se produit a plus d 'un en droit? ou 

encore si le dommage est subi dans un autre pays? 

Clause echappatoire 

8. Un jngement etranger ne peut etre mis a execution si le debiteur judiciaire 

fournit la preuve a la satisfaction du tribunal requis qu'il n'y avait aucun lien reel et 

substantiel entre I'Etat d'origine et les faits ayant donne naissance a l'instance 

in ten tee contre lui. 

Commentaires: L'article 8 permet au defendeur de resister a I' execution du jugement en 

contestant a cette etape la competence du tribunal etranger meme si le defendeur n' avait pas 

reussi sur ce point ou ne 1' avait pas soul eve au moment de la procedure d' origine. De cette 

maniere, le defendeur canadien serait mieux protege dans les circonstances ou la 

competence du tribunal etranger paraitrait fondee sur des chefs de competence discutables. 

Une reference utile peut etre faite a 1' art. 3 1 64 du Code civil du Quebec qui se lit ainsi: 

« La competence des autorites etrangcres est etablie suivant les regles de 

competence applicables aux auto rites quebecoises en vertu du titre troisicme du 

present livre dans la mesure ou le litige se rattache d'une fac;:on importante a 

l'Etat dont l'autorite a ete saisie. » 
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En aout 1997, la CHLC avait rejete I' idee d'une « clause echappatoire » compte tenu de sa 

possible incoherence avec la presomption de competence etablie en vertu de I' article 7 de la 

presente loi. Cependant, i1 avait ete indique que si une telle clause devait etre necessaire, il 

serait preferable de la rediger dans des termes similaires a ceux ci-haut reproduits. 

Cette annee, le groupe de travail desire une fois de plus conna1tre les vues de la CHLC sur 

ce point. Une telle clause doit-elle figurer dans la loi uniforme proposee? Si oui, doit-elle 

viser les jugements par defaut ainsi que les autres jugements peu importe si la competence 

du tribunal etranger a ete ou non contestee par le debiteur judiciaire au moment de la 

procedure d' origine? 

PARTIE 3 

PROCEDURE EN VUE DE LA MISE A ExECUTION 

Execution [en vertu de la Loi uniforme sur I 'execution des jugements canadiens] 

VarianteA 

9. (1) Un jugement etranger pent etre execute en vertu de la Loi uniforme sur 

I' execution des jugements canadiens scion les dispositions de la presente partie. 

(2) Rien dans la presente partie ne prive une personne de son droit de 

chercher la mise a execution d'un jugement etranger sur presentation d'une action sur 

le jugement 

Variante B 

9. (1) Un jugement etranger pent etre execute scion les dispositions de la 

presente partie. 
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(2) Rien dans la presente partie ne prive une personne de son droit de 

chercher la mise a execution d'un jugement etranger sur presentation d'une action sur 

le jugement. 

Commentaires: 11 a semble opportun au groupe de travail, meme s'il n'a pas juge 

souhaitable de creer une nouvelle procedure, de prevoir des mecanismes en vue de la mise a 

execution dans une future loi uniforme sur !'execution des jugements etrangers. Les 

orientations politiques proposees a cette fin dans l'article 9 reposent sur le choix du 

creancier judiciaire d'opter entre la procedure en vue de l'enregistrement du jugement 

etranger selon la partie 3 de la loi uniforme ou encore une action en vue de la mise a 

execution selon la common law. 

Le groupe de travail souhaite obtenir les vues de la CHLC sur le point de savoir si la 

procedure d' enregistrementpour les jugements etrangers do it etre liee a la Loi uniforme sur 

! 'execution des jugements canadiens (LUEJC) ou si elle doit etre envisagee de maniere 

autonome. Dans ce dernier cas, il faudrait prevoir des dispositions additionnelles 

concernant notamment l'effet d'un jugement enregistre (art. 5 LUEJC), l'interet accumule 

sur un jugement enregistre (art. 7 LUEJC): voir les Commentaires dans la demicre section 

de ce rapport. 11 doit etre souligne que dans une tres large mesure, la future LUEJE viendra 

prevoir la plupart des regles applicables exclusivement a }'execution des jugements 

etrangers. 

Pour ces raisons, deux variantes de l'article 9 sont proposees. La variante B est differente 

de la variante A en ce que la reference a la LUEJC a ete omise. Les references a la LUEJC 

dans d' autres dispositions de la partie 3 ont ete identifiees entre crochets pour permettre la 

discussion de la question du lien avec la LUEJC: voir les articles 10, 13(6) et 15  (2). 

Enregistrement d 'un jugement etranger 

10. (1) L'enregistrementd'un jugement etranger [en vertu de la Loi uniforme 

sur l'execution des jugements canadiens] se fait par le paiement des droits prescrits 
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par reglement et par le depot au greffe du tribunal d'execution des documents 

suivants: 

(a) un double du jugement certifie conforme par un juge, un registraire, 

un greffier ou par un autre auxiliaire de la justice competent du 

tribunal qui a rendu le jugement, 

(b) un avis selon le formulaire 1 annexe a la presente loi, et 

(c) les renseignements ou les documents supplementaires requis par 

rcglement. 

(2) Dans le cas ou un jugement etranger a ete rendu contre deux ou plus de 

deux debiteurs judiciaires, le creancier judiciaire pent choisir, au moment de 

l'enregistrement conformement au premier alinea, d'en limiter l'effet contre un ou 

plus d'un debiteur judiciaire et toute mention dans la presente partie du debiteur 

judiciaire signifie celui ou ceux des debiteurs judiciaires a qui l'enregistrement est 

limit e. 

(3) Une fois I'enregistrement du jugement etranger complete selon le premier 

alinea, le creancier judiciaire doit sans delai notifier au debiteur judiciaire 

one copie de l'avis selon le formulaire 1 qui a ete depose aupres du 

registraire du tribunal d 'execution. 

Commentaires: Cet article correspond a l'article 3 de la LUEJC. Cependant les 

orientations politiques de !'execution des jugements etrangers ont pour objectif principal 

d'empecher !'application dufull faith and credit mis de l'avant par la LUEJC. Pour cette 

raison, l'enregistrement sera conditionnel au depot par le creancier judiciaire d'un 

formulaire comportant des informations sur le jugement etranger (al. 1 (b)) et il sera de plus 

opposable a la suite de la notification au debiteur judiciaire (al. 3). Le formulaire 1 est joint 
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a ce rapport pour discussions. De plus, la reference a la LUEJC est placee entre crochets 

compte tenu des commentaires en vertu de 1' article 9. 

Recours aux mesures d'executionforcee 

11. Une fois l'enregistrement complete en vertu de l'article 9, le creancier 

judiciaire peut, en vue de mettre a execution le jugement etranger, prendre toute 

mesure de mise a execution prevue en vertu des lois de [ressort d'adoption], mais le 

creancier judiciaire ne pourra recevoir ou reclamer le produit decoulant de la prise de 

mesures d'execution a moins que l'enregistrement du jugement ait ete confirme 

conformementa I' article 13. 

Commentaires: L'article 1 1  prevoit que le creancier judiciaire peut faire proceder a la 

mise a execution immediatement des 1' enregistrement sous reserve de ne pas en recevoir 

le produit tant que la confirmation de l 'enregistrement ne sera pas obtenue (art. 13), et ce, 

a la demande du debiteur judiciaire (art. 12). Voir egalement !'article 15 .  

Demande de confirmation par le debiteur judiciaire 

VarianteA 

12. (1) ii la suite de l'enregistrementd'un jugement etranger conformement ii 

I' article 10, le debiteur judiciaire peut demander que le creancier judiciaire obtienne 

du tribunal d'execution une ordonnance aux fins de confirmer l'enregistrement du 

jugement en deposant aupres du registraire du tribunal d'execution un avis selon le 

formulaire 2 annexe ii la presente loi. 

(2) Une copie de I' avis selon le formulaire 2 tel que depose conformement ii 

l'alinea 1 doit etre notifie au creancier judiciaire sans dClai. 

(3) Sur requete, le tribunal d'execution peut prolonger le delai pour deposer 

I' avis du formulaire 2 si le debiteur judiciaire demontre ii la satisfaction du tribunal 
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d'execution qu'il avait eu l'intention de deposer l'avis dans le delai prevu mais que 

son empechement de le faire ne lui etait pas imputable. 

VarianteB 

12. (1) a la suite de l'enregistrement d'un jugement etranger conformement a 

I' article 10, le debiteur judiciaire peut demander que le creancier judiciaire obtienne 

du tribunal d'execution une ordonnance aux fins de confirmer l'enregistrement du 

jugement en deposant aupres du registraire du tribunal d'execution un avis selon le 

formulaire 2 annexe a la presente loi. 

(2) Une copie de l'avis selon le formulaire 2 tel que depose conformement a 

I' alinea 1 do it etre notifie au creancier judiciaire sans detai. 

(3) Sur requete, le tribunal d'execution peut prolonger le delai pour deposer 

l'avis selon le formulaire 2 si le debiteur judiciaire demontre a la satisfaction du 

tribunal d'execution qu'il avait eu l'intention de deposer l'avis dans le delai prevu 

mais que son empechement de le faire ne lui est pas imputable. 

(4) Si aucun avis selon le formulaire 2 n'est depose par le debiteur judiciaire 

conformementa l'alinea 1 dans un detai de jours aprcs avoir re�u notification 

de l'enregistrement conformement a l'article 10(3), l'enregistrement du jugement 

etranger [est confirme] [devient definitifj et I' article 13(6) prend etfet. 

Commentaires: En vertu de !'article 12, le debiteur judiciaire une fois notifie de 

1 '  enregistrement peut decider de s' opposer a I' enregistrement en demandant au creancier 

judiciaire sur le formulaire prevu a cette fm d'obtenir la confirmation de l'enregistrement. 

Le formulaire 2 propose se trouve en annexe a ce rapport pour discussions. 

Deux variantes de I' article 1 2  sont proposees. La variante B est differente de la variante A 

en ce qu' elle comporte 1' addition d' un alinea 3 pour regler la question du defaut d' agir du 

debiteur judiciaire plut6t que d' en traiter separement a I' article 14. 
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En plus de demander la preference de la CHLC pour l'une ou l'autre variante, le groupe 

de travail souhaite obtenir les vues de la CHLC sur le besoin de specifier la discretion du 

tribunal d'execution quanta !'extension du delai fixe en ce qui conceme le depot de l'avis 

du debiteur judiciaire: voir le texte a 1' alinea 3 dans la variante A et celui de la variante B. 

La meme question vise le depot de la demande du creancier judiciaire de confirmation de 

l'enregistrement prevu a l'art. 13 .  

Demande de confirmation de  l'enregistrement 

VarianteA 

13. (1) Une demande de confirmation de l'enregistrement du jugement 

etranger pent etre presentee par le creancier judiciaire et le tribunal pent rendre one 

ordonnance de confirmation en tout ou en partie de l'enregistrement ou rejeter la 

demande. 

(2) Une demande doit etre presentee en vertu de l'alinea 1 dans un delai de 

__ jours one fois re\!ue la notification de l'avis du formulaire 2 conformement a 

I' article 12(2). 

(3) Sur requete, le tribunal d'execution pent prolonger le delai pour presenter 

la demande de confirmation du jugement etranger si le creancier judiciaire demontre 

a la satisfaction du tribunal d'execution qu'il avait eu }'intention de presenter la 

demande dans le delai prevu mais que son empechement de le faire ne lui est pas 

imputable. 

(4) Une demande en vertu de l'alinea 1 doit etre rejetee si 

(a) le creancier judiciaire ne pent etablir que le jugement etranger est 

executoire nonobstant l' article 2, ou 

(b) le debiteur judiciaire etablit que le jugement etranger ne satisfait pas 

aux conditions posees par l'article 3 ou l'article4. 
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(5) Lors d'une demande presentee en vertu de l'alinea 1, le debiteur judiciaire 

peut faire une demande en vue d' obtenir la reduction des do mm ages conformement a 

I' article 5. 

(6) Dans le cas ou le tribunal d'execution confirme en tout ou en partie 

l'enregistrementdu jugement etranger, le creancier judiciaire est autorise a 

(a) completer toute mesure d'execution deja entreprise en vertu du 

jugement etranger sous reserve des lois applicables anx recours des 

creanciers; 

(b) entreprendre toute autre mesure d' execution requise; 

(c) obtenir une ordonnance pour les frais et depens. 

(7) Dans le cas ou le tribunal d'execution rejette la demande presentee en 

vertu de l'alinea 1, le debiteur judiciaire peut obtenir une ordonnance aux fins de 

VarianteB 

(a) annuler l'enregistrement du jugement etranger [en vertu de la Loi 

uniforme sur I' execution des jugements canadiens]; 

(b) empecher qu'une nouvelle demande ou autre procedure ne soit 

introduite en vue de I' enregistrement ou de I' execution du jugement 

etranger; 

(c) liberer tout bien meuble ou immeuble ou tout actif saisi ou affecte 

d'une surete conformementa une mesure d'execution prise en vertu 

du jugeme'nt etranger; 

(d) ordonner la compensation de toute perte encourue en raison de 

I' application d'une mesure d'execution; 

(e) rembourser les frais et depens. 

13. (1) Une demande de confirmation de l'enregistrement du jugement 

etranger peut etre presentee par le creancier judiciaire. 
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(2) Une demande doit etre presentee en vertu de l'alinea 1 dans un delai de 

__ jours une fois re�tue la notification de l'avis scion le formulaire 2 conformement 

a I' article 12(2). 

(3) Si le creancier judiciaire a qui est notifie I' avis en vertu de I' article 12(2) 

ne presente pas de demande de confirmation de l'enregistrement du jugement 

etranger dans un delai de -- jours de la notification, la demande de confirmation 

sera presumee avoir ete faite et rejetee par le tribunal d'execution et le debiteur 

judiciaire pourra obtenir une ordonnance aux fins mentionnees a I' article 13(7). 

(4) Sur requete, le tribunal d'execution peut prolonger le delai pour 

presenter la demande de confirmation du jugement etranger si le creancier judiciaire 

demontre a la satisfaction du tribunal d'execution qu'il avait eu l'intention de 

presenter la demande dans le delai prevu mais que son empechement de le faire ne lui 

est pas imputable. 

Decision relative a la demande de confirmation 

13.1 (1) Lorsqu'une demande de confirmation est presentee en vertu de 

I' article 13(1), le tribunal d'execution peut rendre une ordonnance de confirmation en 

tout ou en partie de l'enregistrementou rejeter la demande. 

(2) La demande de confirmation presentee doit etre rejetee si le debiteur 

judiciaire etablit que le jugement etranger ne satisfait pas aux conditions des articles 3 

ou 4. 

(3) En cas de rejet de la demande de confirmation, le debiteur judiciaire peut 

demander au tribunal d'execution de rendre une ordonnance aux fins de 

(a) annuler l'enregistrement du jugement etranger [en vertu de la Loi 

uniforme sur I' execution des jugements canadiens]; 
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(b) empecher qu'une nouvelle demande ou autre procedure ne soit 

introduite en vue de l'enregistrementou de l'execution du jugement 

etranger; 

(c) liberer tout bien meuble ou immeuble ou tout actif saisi ou affecte 

d'une siirete conformement a une mesure d'execution prise en vertu 

du jugement etranger; 

(d) ordonner la compensation de toute perte encourue en raison de 

I' application d'une mesure d'execution; 

(e) rembourser les frais et depens. 

( 4) En cas de re jet de la demande de confirmation, le debiteur judiciaire peut 

demander au tribunal d'execution de reduire les dommages conformement a I' article 

5 de la presente loi. 

(5) Dans le cas ou le tribunal d'execution confirme en tout ou en partie 

l'enregistrementdu jugement etranger, le creancier judiciaire est autorise a 

(a) completer toute mesure d'execution deja entreprise en vertu du 

jugement etranger sous reserve des lois applicables aux recours des 

creanciers; 

(b) entreprendretoute autre mesure d'execution requise; 

(c) obtenir une ordonnance pour les frais et depens. 

Commentaires: Les dispositions ci-haut traitent de differentes questions relatives a la 

confirmation de I' enregistrement a la demande expresse du creancier judiciaire a la suite de 

la requete du debiteur judiciaire. Deux variantes sont proposees. 

La variante A qui correspond a I' article 13 comporte plusieurs alineas. L'alinea I indique 

en vertu de queUe procedure la confumation peut etre demandee par le creancier judiciaire. 

L'alinea 2 mentionne le delai pour ce faire. L'alinea 3 permet au tribunal d'execution de 

pro longer le delai. L' alinea 4 identifte les motifs pour lesquels la demande peut etre rejetee: 
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il faut noter que le fardeau de preuve selon la defense invoquee revient, soit au creancier 

judiciaire, soit au debiteur judiciaire. L'alinea 5 se re:fere a la possibilite pour le debiteur 

judiciaire d' obtenir la reduction des dommages non-compensatoires ou excessifs accordes 

par le tribunal etranger conformement a 1' article 5 de la Partie 1 de la presente loi. L' alinea 

6 indique les suites a donner en cas d'une ordonnance de confirmation favorable au 

creancier judiciaire. L'alinea 7 remplit le meme objectif dans le cas de la situation inverse 

ou la demande de confirmation est rejetee. La reference a la LUEJC est entre crochets 

compte tenu des Commentaires en vertu de 1' article 9. 

Dans !'alternative, la variante B propose pour fins de clarte de diviser !'article 13  en deux 

articles, !'article 13  et !'article 13 . 1 .  L'article 1 3  de la variante B prevoit la demande de 

confirmation par le creancier judiciaire (al. 1 ), le delai pour ce faire (al. 2), les consequences 

du defaut du creancier judiciaire de presenter une demande dans le delai (al. 3) et 

!'extension du delai (al. 4). L'article 13.1  indique queUes sont les decisions que peut 

prendre le tribunal d'execution face a une demande de confirmation. Les dispositions de cet 

article 1 3. 1  correspondent aux alineas 4 a 7 de 1' article 13 de la variante A avec quelques 

changements, notarnment quant au fardeau de la preuve dans la mesure ou l'article 1 3. 1(2) 

impute au seul debiteur judiciaire un tel fardeau. 

Le groupe de travail souhaite obtenir les vues de la CHLC quant a sa preference pour la 

variante A ou B. De plus, il desire que soit discutee la question du fardeau de la preuve a 

attribuer so it au creancier judiciaire, soit au debiteur judiciaire, ce qui supposera egalement 

une discussion sur la valeur probante du formulaire que do it presenter le creancier judiciaire 

selon le modele de formulaire#l. 

[Consequences du defaut d 'agir] 

[ 14. (1) Si aucun avis du formulaire 2 n'est depose par le debiteur judiciaire 

conformement a Particle 12(1) dans un delai de jours aprcs avoir re�u 

notification de l'enregistrement conformement a Particle 10(3), l'enregistrement du 

jugement etranger [est confirm e) [ devient definitit] et I' article 13( 6) prend effet. 
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(2) Si le creancier judiciaire a qui est notifie I' avis en vertu de Particle 12(2) 

ne presente pas de demande de confirmation de l'enregistrement du jugement 

etranger dans un delai de -- jours de la notification, la demande de confirmation 

sera presumee avoir ete faite et rejetee par le tribunal d'execution et le debiteur 

judiciaire pourra obtenir une ordonnance aux fins mentionneesa I' article 13 (7) 

(3) Sur requete, le tribunal d'execution peut prolonger le delai prevu a 

l'alinea (1) ou (2) s'il est demontre a sa satisfaction qu'il y eu empechement 

involontairede le faire.] 

Commentaires: L'article 14 vient completer les regles posees par les articles 12 et 13  

respectivement en cas de  defaut d'agir par le  debiteur judiciaire (al.l) ou le  creancier 

judiciaire (al.2) dans le delai prevu. De plus, ii prevoit la discretion du tribunal quant au 

prolongementdu delai imparti (al. 3). Il faut noter que les variantes B des articles 12 et 13  

proposent d'integrer ces dispositions dans ces articles de  sorte que !'article 14 ,  qui est place 

entre crochets, ne serait plus necessaire. 

Autres demandes 

15. (1) Dans le cas oil un jugement etranger a ete enregistre en vertu de I' article 

9 et que des mesures d'execution ont ete entreprises, une demande peut etre presentee 

au tribunal d'execution par le creancier judiciaire ou le debiteur judiciaire en vue 

d'obtenir une ordonnance relative a un bien meuble ou immeuble qui a ete saisi ou 

affecte d'une surete et le tribunal peut rendre une ordonnance selon le resultat de la 

demande aux fms que le bien soit remis au debiteur judiciaire ou qu'il soit libere, ou 

encore, qu'il demeure affecte selon les conditions que le tribunal estime justes dans les 

circonstances. 

(2) Le debiteur judiciaire peut demander au tribunal de rendre une 

ordonnance [en vue de surseoir ou de limiter I' execution selon les conditions et pour la 

periode que le tribunal estime appropriees dans les circonstance] [en vertu de Particle 
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6(1) de la Loi uniforme sur I' execution des jugements canadiens mais I' article 6(2) de 

cette loi ne s' applique pas a la demande visee au present alinea.] 

(3) Une de man de presentee en vertu des alineas 1 ou 2 peut I' etre au moment 

a la presentation d'une demande en vertu de I' article 12 ou anterieurement. 

Commentaires: L' article 15 vient prevoir certaines autres ordonnances qui peuvent etre 

obtenues a la demande du creancier ou du debiteur judiciaire en rapport avec des biens 

(aLl) ou encore a la demande du debiteurjudiciaire en vue d'un sursis d'execution (al. 2). 

De plus, il indique a quel moment ces demandes peuvents etre presentees (al. 3). Dans le 

du deuxicme alinea, deux variantes de redaction entre crochets sont proposees: la premiere 

est de specifier la nature de !'ordonnance; la seconde est une reference a la LUEJC. Cette 

reference qui incorpore les regles de la LUEJC pourrait creer des difficultes de concordance 

compte tenu des regles proposees dans la future L UEJE. Voir egalement les Commentaires 

deja mentionnes en vertu de l' article 9. 

PARTIE 4 

QUESTIONS CONNEXES 

16. Plusieurs points relies a !'execution des jugements etrangers au Canada 

demeurent encore en suspens et le groupe de travail n'est done pas en mesure de faire 

rapport a la CHLC. Sans limiter le nombre des questions qu'il reste a traiter, 

mentionnons les suivantes; - application aux ententes et actes authentiques ayant valeur 

de jugements executoires etrangers: - execution partielle; :- conversion de monnaie; -

interet pre-jugement;- aucun examen au fond et constatations de fait s'imposant; -

exigences de traduction; - effet d'unjugement etranger enregistre, etc. De plus, il faudrait 

inclure dans la future loi uniforme des dispositions sur le pouvoir reglementaire, 1' entree 

en vigueur, etc. 
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Annexe 

FORMULAIRE 1 

Devant le [tribunal d' execution] 

Loi uniforme sur l 'execution des jugements etrangers 

[Loi uniforme sur l 'execution des jugements canadiens] 

Entre 

Creancier judiciaire 

et 

Debiteur judiciaire 

Informations detaillees relatives au jugement etranger aux fins de son enregistrement en 

vertu de la Partie 3 de la Loi uniforme sur l 'execution des jugements etrangers. 

1 .  L'etat d'origine du jugement etranger est ----------

2. Le nom du tribunal etranger ayant rendu le jugement est ________ _ 

3 .  Le jugement etranger a ete rendu en date de---------

4. Les delais pour porter le jugement etranger en appel sont expires et aucune procedure 

d' appel, de cassation ou autre modification du jugement etranger n' est pendante. 

Oui D Non D 
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5.  Le jugement etranger a ete rendu par defaut. 

Oui 0 Non 0 

6. Le jugement etranger comporte des dommages- interetset inclut un montant en sus des 

dommages compensatoires en tant que dommages punitifs ou multiples ou pour toute fm 

autre que compensatoire. 

Oui D Non D 

7. Le fondement de la competence du tribunal etranger pour decider du litige etait: 

[ cocher l'une ou plusieurs des cases suivantes] 

D Le debiteur judiciaire s'etait sournis a la competence du tribunal etranger en 

comparaissant volontairement. 

D Le debiteur judiciaire etait demanderesse principale ou reconventionnelle devant 

le tribunal etranger. 

D Le debiteur judiciaire, avant que l'action ne soit entarnee, s'etait sourms 

expressementa la competence du tribunal etranger. 

D Le debiteur judiciaire avait, au moment ou 1' action a ete intentee, sa residence 

habituelledans l'Etat d'origine. 

0 11 existait un lien reel et substantiel entre l'Etat d'origine et les faits ayant donne 

naissance a 1' action in ten tee contre le debiteur judiciaire. 

8.  Dans le  cas ou la  competence du tribunal etranger est alleguee comme etant fondee 

sur I' existence d'un lien reel et substantiel entre l'Etat d'origine et les faits ayant 

donne naissance a l'action intentee contre le debiteur judiciaire, ce lien reel et 

substantiel existe en raison du motif suivant: [ cocher l'une ou plusieurs des cases 

suivantes] 
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D Le debiteur judiciaire avait sur le territoire de I 'Etat d' origine, so it une succursale, 

soit une place d'affaires, et la contestation concemait une affaire traitee a cette 

succursale ou place d'affaires. 

D Le fait dommageable sur lequel est fondee l'action en dommages-interets en 

matiere delictuelle ou quasi-delictuelleest survenu dans l'Etat d' origine. 

0 L'action a pour objet une contestation relative a un immeuble situe dans l'Etat 

d'origine. 

0 L' obligation contractuelle qui fait I' objet du litige a ete ou devait etre executee sur 

le territoire de I 'Etat d' origine. 

D 
Dans le cas d'un trust constitue dans l'Etat d'origine, le trustee, le fondateur ou 

le beneficiaire avait sa residence habituelle ou son principal etablissement dans 

l'Etat d'origine pour toute question relative ala validite ou ala gestion du trust 

ou aux biens du trust situes dans l'Etat d'origine; 

D La contestation etrangere visait des biens fabriques ou des services rendus par le 

debiteur judiciaire, et les biens ou les services 

0 (i) ont ete acquis ou utilises par le creancier judiciaire lorsque le creancier etait 

un residant ordinaire de l'Etat d'origine et 

D (ii) ont ete mis en marche par les voies normales de commerce dans l'Etat 

d'origine 

Autre base [specifier] : 
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L' adresse pour la signification au debiteur judiciaire est: 

Le present avis a ete rempli par : 

( Creancier judiciaire, Procureur ou Mandataire) 

Adresse: 

Telephone : ___________ _ 
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FORMULAIRE 2 

Devant le [tribunal d'execution] 

Loi uniforme sur I' execution de� jugements etrangers 

[Loi uniforme sur I' execution des jugements canadiens] 

Entre 

Creancier judiciaire 

et 

Debiteur judiciaire 

Au creancier judiciaire: 

Prenez avis que le debiteur judiciaire _________ requiert que vous presentiez 

une demande au tribunal d'execution pour obtenir une ordonnance de confirmation de 

1' enregistrementdu jugement etranger. 

Et prenez avis que si vous ne presentez aucune demande de confirmation de 

l'enregistrementdans les __ jours de la signification de cet avis, il sera presume qu'une 

demande de confirmation de l'enregistrement a ete presentee et rejetee par le tribunal 

d'execution. Le debiteur judiciaire pourra alors obtenir une ordonnance aux fins 

mentionnees dans 1' article 13(7) de la Loi uniforme sur I' execution des jugements etrangers. 

L' adresse pour la signification au creancier judiciaire est: 
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Cet avis a ete rempli par: 

(Debiteur judiciaire, Procureur ou Mandataire) 

Adresse: 

Telephone : ____________ _ 
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